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Cette brochure, terminØe �n 2007 et actualisØe �n fØvrier 2008, a ØtØ 
Øcrite à partir d�expØriences des luttes des derniŁres annØes. Actuellement 
et depuis 2003, la durØe maximum de rØtention est de 32 jours. Dans le 
cadre d�une politique commune d�immigration au niveau europØen, l�Etat 
français veut rallonger cette durØe de plusieurs mois. Une nouvelle loi sera 
dØbattue courant 2008.

Les procØdures juridiques encadrant l�expulsion ne seront pas forcØment 
modi�Øes. Les parties de cette brochure concernant l�arrestation, la garde-
à-vue et les tribunaux resteront donc en principe valables.

La principale consØquence d�une nouvelle loi sur la durØe de rØtention 
est l�allongement du temps dont disposera l�administration pour trouver 
l�identitØ des sans-papiers et pour obtenir les laissez-passer consulaires, 
donc pour expulser. Rester sous une fausse identitØ ou convaincre un 
consul de ne pas signer de laissez-passer sera certainement plus dif�cile 
mais pas impossible.

Aussi, faudra-t-il envisager de nouveaux moyens de lutte et se les com-
muniquer. 



Sommaire

Introduction
Chapitre 1 - L’arrestation

1. dans la rue
Ʒ les raþes

2. à domicile
3. à la préfecture
4. d’autres lieux d’arrestation

Chapitre 2. - La garde-à-vue
1. les droits et les possibles vices de procédures
2. les arrêtés d’expulsion : l’APRF et l’OQTF

L’Arrêté Préfectoral de Reconduite à la Frontière
L’Obligation de Quitter le Territoire Français

3. pressions de la police et interrogatoires
Que faire à l’extérieur du commissariat ?

Chapitre 3. - Au centre de rétention
Qu’est-ce qu’un centre de rétention ?
Quels sont vos droits ?
A qui serez-vous confrontés ?

Ʒ les visites au centre de rétention
Que faire à l’extérieur du centre de rétention ?

Avant le passage devant le juge du 35bis
Organiser la pression

5
7
7
8
9
10
10

12
12
14

16
16

18

21
21

• • •



Chapitre 4 - Les tribunaux
Ʒ l’aide juridictionnelle

1. premier passage devant le Juge des Libertés et de la Détention (JLD)
Ʒ qu’est-ce qu’un vice de procédure ?

Obtenir la libération avec des vices de procédure
Obtenir la libération pour raison de santé
Obtenir l’assignation à résidence

Ʒ les garanties de représentation
Que faire à l’extérieur du tribunal ?
2. le tribunal administratif : recours contre l’OQTF et l’APRF

Ʒ les documents à joindre au recours
Contre l’APRF
Contre l’OQTF

3. deuxième passage devant le JLD

Chapitre 5 - Les consuls
Chapitre 6 - L’aéroport

1. intervenir contre l’expulsion à l’aéroport
Pour refuser l’expulsion
Connaître la date d’expulsion
A l’aéroport

2. l’expulsion échoue : le sans-papier est débarqué
Reconduite au centre de rétention
Garde-à-vue et passage au pénal

Annexes
Du scandale d’Arenc à la légalisation des centres de rétention
La police raþe, lôANAEM d®porte, lôÉtat fait du chiffre
Num®ros de t®l®phone et adresses des centres de r®tention en France
Sites internet

23
23
24
25

27
28
29
29

31

32
34
34

37

39
40
41
42
46

• • •



5

Depuis une dizaine d�annØes, les arrestations et les procØdures d�expulsion se sont 
multipliØes. 

Au-delà des arrestations de sans-papiers lors de contrôles de routine, beaucoup se 
font contrôler et arrŒter lors de ra�es (contrôles d�identitØ au faciŁs avec de gros dis-
positifs policiers). Et de plus en plus de personnes se font interpeller chez elles. Les 
chiffres grossissent ; c�est une volontØ politique aujourd�hui assumØe.  

En thØorie, pour que l�État puisse expulser, il faut :  

� que les �ics et la prØfecture respectent certaines rŁgles de procØdure concernant 
l�arrestation et les conditions de l�enfermement dans le CRA (Centre de RØten-
tion Administrative), 

� qu�un État accepte de recevoir la personne expulsØe.

Connaître ce cadre lØgal peut permettre à chacun de l�utiliser pour empŒcher une ex-
pulsion. Si on prouve au tribunal que la procØdure n�a pas ØtØ respectØe et que le juge 
l�accepte, alors la personne est libØrØe ; si à la �n de la durØe lØgale de rØtention (32 
jours), les �ics n�ont ni passeport ni laissez-passer d�un consul, le sans-papier est libØrØ.

C�est pourquoi cette brochure explique la procØdure destinØe à expulser les sans-pa-
piers. Elle peut servir à tous les sans-papiers et leur entourage a�n de se familiariser 
avec le vocabulaire juridique et de connaître la procØdure pour mieux se dØfendre. 
Elle permet de rØ�Øchir, par rapport à sa propre situation, à la dØfense la plus appro-
priØe aprŁs son arrestation. Il est important de ne pas rester spectateur face à la ma-
chine à expulser, et totalement dØpendant de son avocat sans comprendre les choix 
que celui-ci fait. 

La dØfense ne se joue pas seulement sur le plan juridique. Pour mieux s�en sortir face 
à l�État,  nous pensons qu�il est prØfØrable de participer à un collectif de sans-papiers 
ou de s�organiser avec son entourage pour Œtre prŒt à rØagir aprŁs une arrestation 
(trouver un avocat expØrimentØ dans le droit des Øtrangers, planquer son passeport, 
rassembler les documents, mettre la pression, etc�). 

Pour renvoyer une personne dans un pays Øtranger, l�État français doit avoir soit son 
passeport en cours de validitØ, soit un laissez-passer dØlivrØ par le consulat du pays 
dont il est reconnu originaire. Si les �ics, le juge ou la prØfecture ont le passeport en 
cours de validitØ, ils ne leur restent plus qu�à trouver une place dans un avion. 

Si le passeport est pØrimØ, les �ics ont la vraie identitØ et il leur faut prØsenter la per-
sonne devant le consulat dont est elle originaire.

Si les autoritØs ne savent pas de quel pays vient le sans-papier, les �ics vont devoir le 
prØsenter à plusieurs consulats susceptibles de le reconnaître.
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 Nous connaissons deux grands types de dØfense : 

� si vous voulez donner votre vraie identitØ : la stratØgie de dØfense portera 
aussi bien sur les circonstances de votre arrestation et garde-à-vue (les vices de 
procØdures) que sur votre situation administrative. Dans ce cas, il vaut mieux 
avoir prØparØ un dossier, qu�il soit ou non dØjà dØposØ à la prØfecture.

� si vous prØfØrez donner une fausse identitØ (nom et/ou nationalitØ), par 
exemple, parce que vous pensez n�avoir aucune chance d�Œtre rØgularisØ. Dans ce 
cas, il faut toujours donner le mŒme faux nom pour Øviter que les �ics tombent 
sur d�autres noms avec vos empreintes. Il faut aussi que vos proches ou votre 
collectif connaissent ce faux nom. Attention, si les �ics dØcouvrent que vous avez 
donnØ une fausse identitØ, vous pouvez Œtre poursuivi au pØnal, mais ce n�est pas 
systØmatique. Vous risquez alors jusqu�à 3 ans de prison, mais en gØnØral de 3 à 
6 mois.

Dans tous les cas, il est prØfØrable de ne pas se balader avec son passeport, 
mŒme pØrimØ, sur soi, ou n�importe quel papier qui prouve sa vraie identitØ, 
a�n d�avoir le temps de s�organiser contre l�expulsion. 

En effet, l�État cherche à arrŒter les sans-papiers avec leur passeport. Par exemple, les 
�ics se postent prŁs de la banque du Mali pour choper les gens qui doivent avoir leur 
passeport pour retirer de l�argent.

Le passeport ne doit pas non plus rester au domicile du sans-papier (au cas oø les �ics 
viendraient le chercher), le mieux est qu�il soit cachØ chez des amis.

Le défaut de papier est considéré comme un délit (« séjour irrégulier »). Au com-
missariat, un procureur peut d®cider dôenvoyer un sans-papier interpell® au tribunal 
pénal. 
La peine pour séjour irrégulier est en général de 3 mois de prison et une interdiction 
du territoire fran­ais (ITF). La peine maximale est de 1 an de prison, 3 750 euros 
d’amende et une Interdiction du Territoire Français (ITF) de 3 ans. Si vous résidez 
sur le territoire français alors que vous avez été expulsé depuis moins de 1 an ou si 
vous avez une interdiction du territoire fran­ais, vous risquez une peine de 3 ans de 
prison maximum. Lôenfermement au centre de r®tention est ensuite syst®matique 
aýn de pr®parer lôexpulsion. Mais la majeure partie des sans-papiers interpell®s 
sont envoy®s directement en centre de r®tention apr¯s 24h de garde ¨ vue.

Pour les condamnations, on distinguera toujours la peine maximale encourue et la 
peine prononcée en général par les tribunaux. En effet, les textes de lois ont pour 
but de  faire peur avec des peines impressionnantes, mais, en réalité, les juges 
n’appliquent jamais les peines maximales prévues par la loi.   
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CHAPITRE 1 - L’ ARRESTATION 

Les lois encadrant le contrôle d�identitØ sont peu claires. La rØalitØ est que la 
police peut arrŒter n�importe qui, n�importe quand. Mais connaître la loi peut sauver 
des personnes de l�expulsion. Les conditions de l�arrestation peuvent faire annuler la 
procØdure d�expulsion si elles sont jugØes illØgales.

1- Dans la rue : 
EVITeR De SORTIR AVeC SON PASSePORT

Selon la loi, il existe deux sortes de contrôle d�identitØ : 

� le contrôle est en principe liØ à la recherche de l�auteur d�une infraction. 
Les �ics peuvent contrôler l�identitØ de « toute personne suspectØe d�Œtre l�auteur 
d�une infraction, ou de se prØparer à en commettre une, de fournir des renseigne-
ments sur une infraction » ou de toute personne dont ils pensent qu�elle pourrait 
Œtre recherchØe. 

� le contrôle massif à la recherche de personnes en situation irrØguliŁre. 
C�est le principe de la ra�e, contrôler un maximum de gens pour en choper 
quelques-uns. Ce contrôle peut avoir lieu :

� De maniŁre permanente, dans certaines zones rØpertoriØes, comme les 
ports, les aØroports, les gares routiŁres et ferroviaires internationales, ou 
dans les zones situØes à moins de 20 km d�une frontiŁre, etc. �.

� Pour prØvenir une « atteinte à l�ordre public, notamment à la sØcuritØ des 
personnes et des biens », une personne peut Œtre contrôlØe  « quel que soit 
son comportement ».

� Arrestation sur les lieux du travail, des chantiers contrôlØs dans le cadre 
de la rØpression du travail au noir. Quelque fois les patrons appellent eux-
mŒmes les �ics au moment de la paye pour ne pas payer les ouvriers.
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� Lorsque le procureur a donnØ des instructions Øcrites pour faire des 
contrôles d�identitØ dans certains lieux et à la recherche de certaines in-
fractions. C�est dans ce cadre juridique que se font les ra�es. 

Les ra�es
Les raþes sont des contr¹les massifs au faci¯s (seuls les gens qui ont l’air 
®tranger sont contr¹l®s). Parfois, les þics ne contr¹lent que des asiatiques ou 
que des maghr®bins, selon les places disponibles dans les avions. Elles existent 
depuis que le gouvernement applique une politique de quotas pour expulser.
Elles sont ordonn®es sur ç r®quisition du procureur de la r®publique è.
Les raþes sôop¯rent de mani¯res plus ou moins visibles et massives :
- stationnement visible de bus et de fourgonnettes aux carrefours de rues,
- quadrillage dôune station de m®tro avec þics ¨ la sortie, dans les couloirs et fr®-
quemment dans les stations proches des foyers dôimmigr®s, avec parfois lôaide 
dôagents de la RATP r®quisitionn®s, 
- descente sur les chantiers,
- contr¹les discrets par des þics dans les gares (par exemple, gare du nord et de 
St Lazare à Paris)
- interventions ®clairs dans les caf®s, taxiphones, supermarch®s, Mc Donaldé
Ces types de dispositifs sont souvent mis en place aux heures de pointes, tr¯s t¹t 
le matin et ¨ la ýn des heures de boulot.
Les raþes ont lieu dans les quartiers populaires et dans les zones dôexploi-
tation évidente des travailleurs sans-papiers (par exemple, au m®tro I®na, 
dans le XVIeme, ¨ Paris, pour les femmes de m®nage).
Des chaînes téléphoniques se sont organisées dans de nombreux quartiers pari-
siens aýn de montrer lôopposition de la population ¨ ces m®thodes et aux expul-
sions. Elles permettent de se rassembler rapidement sur les lieux dôune raþe. La 
r®quisition du procureur peut °tre demand®e aux þics sur place, ce qui permet de 
connaître le périmètre et le temps d’intervention. Les rassemblements au mo-
ment de ces interventions polici¯res peuvent faire fuir les þics et emp°cher 
concr¯tement des arrestations. Si peu de personnes sont pr®sentes sur place, 
il est quand même possible de prévenir les passants qu’un contrôle de police est 
en cours. Plus les raþes sont visibles et longues, plus il est possible de sôy oppo-
ser. C’est pourquoi la police intervient de plus en plus rapidement et de manière 
mobile. Il sôest d®j¨ vu quôun camion de þic ne cesse de rouler et de tourner dans 
un quartier en attendant une arrestation. 
Auparavant, sous le gouvernement Jospin, la plupart des arrestations ®taient 
effectu®es par des contr¹leurs de la RATP qui, en cas de d®faut de ticket et de 
papiers, appelaient la police. La collaboration de la RATP avec la police sôest 
depuis renforc®e. En cela nous pouvons dire que la RATP nôa jamais oubli® dôef-
fectuer certaines de ses fonctions de service public !
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2- A domicile : 
Ne PAS OUVRIR LA PORTe AUX FLICS, LeUR PARLeR À TRAVeRS LA PORTe

LAISSeR SON PASSePORT CHeZ UN AMI

Des arrestations au domicile ont dØjà eu lieu sur dØnonciation des voisins mais 
aussi dans le cas d�un refus de rØgularisation à la suite d�un dØpôt de dossier en prØ-
fecture. Par exemple, la circulaire Sarkozy de juin 2006 promettant la rØgularisation 
des parents d�enfants scolarisØs a permis de �cher massivement ces familles avec leur 
adresse.

Qu�est-ce qu�un domicile ? La notion de domicile est large. Il s�agit de tout lieu de 
rØsidence possible (par exemple une chambre d�hôtel ou un bureau), oø la personne, 
« qu�elle y habite ou non, a le droit de se dire chez elle, quel que soit le titre juridi-
que de son occupation et l�affectation donnØe aux locaux » (jurisprudence : crim. 14 
Janvier 1914). 

Dans tous les lieux qui peuvent Œtre considØrØs comme un domicile, les �ics n�ont 
pas le droit de rentrer si on ne leur ouvre pas, sauf s�il s�agit d�une perquisition ordon-
nØe par un of�cier de police judiciaire, un procureur ou un juge. Attention, les �ics 
trouveront toujours un prØtexte pour qu�on leur ouvre la porte. La meilleure chose 
à faire est de toujours refuser d�ouvrir la porte. 

Dans les foyers, les hôtels ou les hôpitaux, seules les chambres sont considØrØes 
comme domicile. Pour les espaces collectifs des foyers et des hôtels, c�est le gØrant 
du lieu qui peut se dire chez lui et dØcider de laisser ou non rentrer les �ics. Si des 
arrestations ont lieu dans les espaces collectifs, il faut vØri�er au moment du procŁs si 
le gØrant avait bien donnØ son autorisation, en termes juridiques : « son assentiment 
exprŁs ». Cet assentiment doit donc Œtre rØpØtØ à chaque reprise et �gurer en procØ-
dure. Il ne peut pas y avoir d�autorisation permanente donnØe aux �ics ou aux gen-
darmes. Il peut prendre la forme d�un formulaire sur lequel le gØrant doit avoir Øcrit 
à la main nom, prØnom, domicile, date et heure avec la mention « lu et approuvØ » 
prØcØdant la signature. 
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3- A la prØfecture : 
Se ReNDRe ACCOMPAGNÉ À LA PRÉFeCTURe 

ArrŒter des sans-papiers à la prØfecture est tout à fait lØgal si la personne vient 
d�elle-mŒme. 

En revanche, lorsque la personne se prØsente sur convocation, la lØgalitØ de l�arrestation 
peut Œtre contestØe. Dans cette hypothŁse, la circulaire de Sarkozy du 21 fØvrier 2006, 
rappelle que « le prØfet doit se montrer loyal en convoquant l�Øtranger » et que « les mo-
tifs de la convocation ne doivent pas Œtre ambigus ». Termes eux-mŒmes assez vagues, 
c�est le Juge des LibertØs et de la DØtention (JLD, dans la salle du « 35bis ». Voir chapi-
tre 4 sur les tribunaux) qui dØcidera si la convocation Øtait « claire », mais en rØalitØ elle 
n�est jamais claire : on ne sait jamais à quoi s�attendre avec la prØfecture. 

Pour que l�arrestation soit lØgale, il faut Øgalement que la prØfecture procŁde à un 
« examen effectif » de la situation « dont la rØalitØ peut Œtre clairement dØmontrØe, 
notamment par la durØe de l�entretien avec l�Øtranger » (circulaire de Sarkozy du 21 
fØvrier 2006). 

Ainsi, la Cour EuropØenne des Droits de l�Homme (CEDH) a jugØ lØgale l�arresta-
tion d�un monsieur qui avait dØjà un ArrŒtØ PrØfectoral de Reconduite à la FrontiŁre 
(APRF). Sur convocation pour examen de sa situation, prØcisant de venir avec son 
passeport, il s�Øtait prØsentØ à 10h. A 13h30, les policiers lui annoncent son place-
ment en garde à vue. Pour la CEDH, l�arrestation est lØgale.

Il faut donc Œtre trŁs prudent lorsque l�on va à la prØfecture, et ne pas y aller 
seul. Lorsque l�on fait l�objet d�un arrŒtØ d�expulsion* (APRF ou Obligation de 
Quitter le Territoire Français) encore valable, mŒme si on a fait un recours, il 
vaut mieux ne pas se prØsenter à la prØfecture.

4- D�autres lieux d�arrestation :
 A la mairie : Il arrive que des sans-papiers soient arrŒtØs le jour de leur mariage à la 
mairie. La prØfecture peut Œtre automatiquement mise au courant par la mairie des 
dates de mariage de sans-papiers. Il est donc prØfØrable de prendre une premiŁre date 
lors du dØpôt du dossier de mariage et de la changer auprŁs de la mairie quelques 

* Attention, tout au long du texte, nous utilisons l�expression « arrŒtØ d�expulsion » pour parler de l�Ar-
rŒtØ PrØfectoral de Reconduite à la FrontiŁre (APRF) et de l�Obligation de Quitter le Territoire Français 
(OQTF). Pour l�État, un arrŒtØ d�expulsion est un arrŒtØ particulier qui s�applique pour les Øtrangers en 
situation rØguliŁre accusØs de trouble à l�ordre public ou de menace à la sØcuritØ de l�État. 
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temps aprŁs. En gØnØral, la mairie ne transmet pas à la prØfecture les changements 
de date. Restez vigilants le jour de la cØrØmonie, venez entourØs et laissez votre 
passeport à un ami prØsent dans la salle de mariage. LØgalement, les maires ne 
peuvent pas refuser un mariage. Pourtant, certains le font et, au pire, ils appellent 
eux-mŒmes les �ics sous prØtexte de mariage blanc.

Aux banques et à La Poste : Tous les �ics ne portent pas d�uniforme : des employØs 
de banques signalent parfois des sans-papiers à la police et utilisent diffØrents 
moyens pour les retenir jusqu�à l�arrivØe des �ics (par exemple, garder les papiers ou 
refuser de donner l�argent). Essayez d�Œtre accompagnØ lors de vos dØmarches.

Connaître ces diffØrentes justi�cations lØgales du contrôle n�empŒche pas de se faire 
contrôler si on n�a rien fait : les �ics font ce qu�ils veulent. Mais, il est important de 
savoir si il y a des vices de procØdures (voir encart p. 25) : dans  les 3 jours suivant 
son arrestation, le sans-papier passera devant le JLD (« 35bis »). Celui-ci dØcidera si 
l�arrestation est illØgale ou pas et donc de la libØration ou du maintien en rØtention de 
la personne (voir chap. sur tribunaux). Quelquefois l�arrestation est jugØe illØgale 
par le JLD (« 35bis ») : c�est une des principales chances de s�en sortir et d�Œtre 
libØrØ. Le dØroulement de la garde-à-vue est Øgalement important, car là aussi les �ics 
ne respectent pas toujours la procØdure.
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CHAPITRE 2 - LA GARDE-À-VUE

1- Les droits et les possibles vices de procØdures

Lorsqu�une personne se fait contrôler, la vØri�cation d�identitØ peut durer 
jusqu�à 4 heures sans qu�il y ait placement en garde-à-vue.

Pour les sans-papiers, la garde-à-vue commence, en gØnØral, dŁs que les �ics consta-
tent que la personne n�a pas de papiers, c�est-à-dire dŁs le dØbut de l�interpellation.  

En garde-à-vue, vous n�Œtes pas obligØ de rØpondre aux questions des �ics, ni de 
signer le procŁs-verbal. En gØnØral, les interpellØs donnent un nom, un prØnom, 
une date et un lieu de naissance, une adresse. Si vous habitez avec d�autres personnes 
qui n�ont pas de papiers, mieux vaut ne pas donner votre vraie adresse. 

L�heure du dØbut de la garde-à-vue est importante car les �ics doivent respecter 
certains dØlais : 

� Informer le procureur : les �ics doivent informer le procureur du placement 
en garde-à-vue de la personne (Art. 63 CPP). Cela doit Œtre fait « immØdiate-
ment » ou dans un dØlai  « le plus court possible » (une heure, selon la jurispru-
dence). Si il y a un retard non justi�Ø par des « circonstances insurmontables », 
c�est-à-dire un retard dß à des causes indØpendantes de la volontØ des �ics, cela 
provoque la nullitØ de la procØdure. Donc, il est toujours bon d�invoquer ce vice 
de procØdure, mŒme si c�est au Juge des LibertØs et de la DØtention (JLD, salle 
du « 35bis ») de dire si les justi�cations des �ics sont valables ou pas.

� Noti�er les droits : toute personne placØe en garde-à-vue doit Œtre « immØ-
diatement » informØe de ce pourquoi elle est en garde-à-vue et de ses droits: 
prØvenir un proche, un mØdecin et un avocat (Art. 63-1 alinØa 1er CPP). Les �ics 
doivent informer la personne de ses droits dans la langue qu�elle comprend, 
donc avec un interprŁte ou à l�aide d�un formulaire (Art. 63-3 alinØa 3 CPP), 
c�est ce qu�on appelle la noti�cation des droits. Si elle a ØtØ faite tardivement, ou 
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qu�elle n�a pas ØtØ traduite pour ceux qui ne parlent pas français, la procØdure 
peut Œtre annulØe.

� Appliquer les droits : les �ics doivent le faire, si le prØvenu le demande, « au 
plus tard dans un dØlai de trois heures », « sauf en cas de circonstance insur-
montable » (Art. 63-1 alinØa 5 CPP). Ainsi, dans un dØlai de 3 heures, les �ics 
doivent :

� Appeler un proche, c�est-à-dire « une personne avec laquelle [le sans-
papier] vit habituellement ou l�un de ses parents en ligne directe, l�un de 
ses frŁres et s�urs ou son employeur » (Art. 63-2 CPP). Vous ne pouvez 
faire prØvenir qu�une seule personne. Il peut s�agir de n�importe qui si vous 
dites aux �ics qu�il est de la famille ou qu�il vit avec vous.

� PrØvenir un mØdecin. La visite peut avoir lieu au-delà du dØlai de 3 heures.

� PrØvenir un avocat. Soit un avocat choisi, soit un avocat commis d�of-
�ce. Si l�avocat choisi est injoignable ou qu�il ne peut pas venir, on peut 
demander un avocat commis d�of�ce. L�entretien avec l�avocat peut avoir 
lieu au-delà du dØlai de 3 heures. Comme on l�a dØjà dit, il est prØfØrable 
de connaître un avocat spØcialisØ dans le droit des Øtrangers avant une 
Øventuelle arrestation. Les personnes à l�extØrieur pourront alors rentrer 
en contact avec lui (voir « que faire à l�extØrieur » p. 16). AprŁs la garde-à-
vue, il est possible de changer d�avocat pour prØparer le procŁs.

� La garde-à-vue d�un sans-papier pour sØjour irrØgulier ne doit pas excØder 
24 heures, selon la jurisprudence (Cass. Ch. Mixte 7 juillet 2000). En effet, la 
garde-à-vue ne doit durer que le temps strictement nØcessaire à l�enquŒte. Dans 
ce cas, il s�agit de vØri�er « la parfaite identitØ » de l�interpellØ (nom, prØnom, 
nationalitØ, noms des parents) et du recueil des dØclarations. Si la garde-à-vue 
excŁde 24h, il est possible de l�invoquer devant le JLD. 

Si ces dØlais ne sont pas respectØs, cela constitue des vices de procØdures (voir 
chapitre sur le JLD, « 35bis », p. 24), qui peuvent Œtre retenus par le juge du 
35bis et donc entraîner la libØration du retenu. 

Il faut Œtre attentif à tout ce qu�il y a d�Øcrit dans les procŁs verbaux : lieu d�arres-
tation, horaire, etc. La moindre erreur peut permettre à l�avocat de soulever des 
vices de procØdure. Si vous apercevez une erreur de procØdure qui pourra vous servir 
au tribunal, il ne faut pas le dire aux �ics : ils pourraient la corriger.

Attention, si la personne est libØrØe aprŁs la garde-à-vue, l�arrŒtØ d�expulsion* 
reste valable. Seul le tribunal administratif peut l�annuler.



14

 2- Les arrŒtØs d�expulsion* : l�ArrŒtØ PrØfectoral de 
Reconduite à la FrontiŁre (APRF) et l�Obligation de 
Quitter le Territoire Français (OQTF) 

Lorsqu�un sans-papier est en garde à vue, la prØfecture peut dØlivrer un APRF ou une 
OQTF (ce que l�État nomme « mesures d�Øloignement »).

L’ARRÊTÉ PRÉFEcTORAl DE REcONDUITE À lA FRONTIÈRE

L�APRF ne peut Œtre donnØ qu�à la suite d�un contrôle d�identitØ sur la voie publique 
ou d�une dØmarche administrative à la prØfecture (jamais par courrier d�aprŁs la loi 
de dØcembre 2006).

L�APRF Øtait le plus courant avant le 29 dØcembre 2006. Depuis, il ne peut Œtre dØlivrØ qu�à :

� ceux qui sont rentrØs illØgalement en France, ou rentrØs lØgalement mais qui 
sont restØs sur le territoire plus d�un mois aprŁs expiration de leur visa, sans ja-
mais avoir fait de demande de rØgularisation,

� ceux qui ont obtenu un titre de sØjour temporaire mais n�ont pas demandØ son 
renouvellement et se sont maintenus sur le territoire plus d�un mois aprŁs la �n 
de validitØ de leur titre de sØjour,

� ceux qui sont entrØs en France de maniŁre irrØguliŁre et qui ont fait l�objet d�une 
dØcision de refus ou de retrait de titre de sØjour avant le 29 dØcembre 2006,

� ceux qui ont eu une OQTF plus d�un an auparavant (depuis la loi de nov. 2007),

� ceux qui ont fait l�objet d�une dØcision de refus ou de retrait « en raison d�une 
menace à l�ordre public » ou d�une condamnation pour « contrefaçon, falsi�ca-
tion », dØclaration de fausse identitØ ou dØfaut de titre de sØjour.

L�APRF, contrairement à l�OQTF, permet de mettre immØdiatement la personne 
en rØtention pour l�expulser. Il est valable 1 an. Au delà de ce dØlai, la prØfecture 
dØlivre un nouvel APRF lors de la garde-à-vue. 

L�arrŒtØ de reconduite à la frontiŁre ne peut pas Œtre exØcutØ avant un dØlai de 48 
heures aprŁs sa noti�cation (sa communication) qui a lieu à la �n de la garde-à-vue. 
Vous ne pouvez Œtre expulsØ que deux jours aprŁs la garde-à-vue.

Pendant ce dØlai, vous pouvez  faire un recours devant le tribunal administratif 
(TA) pour faire annuler l�APRF. Si vous formulez un recours, vous ne pouvez pas 
Œtre expulsØ avant que le magistrat ait rendu une dØcision sur votre recours (on 
dit que ce recours est suspensif ). Si vous Œtes placØ en rØtention, le passage au tribunal 
administratif se fait en urgence, en gØnØral dans les 72 heures.
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L’OBlIGATION DE QUITTER lE TERRITOIRE FRANÇAIS 

Elle a ØtØ crØØe par la loi du 24 juillet 2006 et mise en place par le dØcret du 23 dØ-
cembre 2006. L�OQTF remplace l�Invitation à Quitter le Territoire Français (IQTF) 
et l�ArrŒtØ PrØfectoral de Reconduite à la FrontiŁre dans certains cas. 

La prØfecture ne peut dØlivrer une OQTF que si vous avez dØposØ une demande 
de rØgularisation et que celle-ci est refusØe. L�OQTF doit Œtre dØlivrØ en mŒme 
temps que le refus. 

Mais, dans les faits, la prØfecture dØlivre des OQTF lors de la garde-à-vue sans justi-
�er d�un refus de titre de sØjour. Cette pratique est illØgale et donc contestable au 
tribunal administratif (voir paragraphe sur le tribunal administratif, p. 29).  

LØgalement, le placement en rØtention ne peut intervenir qu�un mois aprŁs que 
l�OQTF ait ØtØ dØlivrØe. Durant ce mois, vous pouvez circuler librement, mais 
vous Œtes sensØ partir par vos propres moyens. Vous ne pouvez pas Œtre expulsØ. 

Un recours est possible au tribunal administratif dans ce mŒme dØlai d�un mois (Voir 
la partie sur le tribunal administratif ). Pour faire ce recours, il est possible de deman-
der l�aide juridictionnelle (AJ) pour payer l�avocat (voir chapitre 4 sur les tribunaux, 
p. 23). 

DØposer la demande d�AJ prolonge le dØlai pour faire le recours administratif. 
Mais, cela ne prolonge pas le dØlai durant lequel vous Œtes inexpulsable. Une fois 
la rØponse du Bureau d�aide juridictionnelle obtenue, qu�elle soit positive ou nØga-
tive, un nouveau dØlai d�un mois s�ouvre pour saisir le tribunal administratif. Il peut 
donc Œtre intØressant de faire cette demande à la �n du premier dØlai d�un mois, cela 
donne plus de temps pour prØparer son dossier de recours. Attention, dans tous les 
cas, vous pouvez Œtre mis en rØtention passØ le dØlai d�un mois suivant la dØlivrance 
de l�OQTF. Si vous Œtes arrŒtØ avant d�avoir dØposØ le recours au tribunal adminis-
tratif, il faut que l�avocat ou vous-mŒme s�en occupe le plus rapidement possible dŁs 
votre arrivØe au centre de rØtention. Si vous avez dØjà dØposØ un recours, il sera jugØ 
en urgence dans un dØlai de 72 heures avec ou sans rØponse du Bureau d�AJ.

Cas particulier :

Dans le cas oø vous avez fait une demande d�AJ sans avoir fait le recours au TA, 
si vous passez devant le juge pØnal pour refus d�embarquement, il faut insister sur 
le fait que vous avez une demande d�AJ en cours. Si le juge en tient compte, vous 
pouvez Œtre libØrØ, cela arrive frØquemment.

L�OQTF est valable 1 an. PassØ ce dØlai, depuis la loi Hortefeux du 20 novembre 
2007,  si vous Œtes arrŒtØ, la prØfecture peut dØlivrer un APRF lors de votre placement 
en garde-à-vue.
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3- Pressions de la police et interrogatoires 

Si vous avez dØcidØ de ne pas donner votre vraie identitØ  (nom, prØnom, origine) et 
que les �ics ont un doute, ils peuvent vous soumettre à interrogatoire au commissa-
riat. Ils peuvent, par exemple, vous menacer de vous envoyer en prison ou vous met-
tre la pression : refus de donner à manger, interdiction d�aller aux toilettes, refus de 
donner à boire, insultes racistes, menaces de toutes formes, etc. Ce genre de pressions 
peut se reproduire au centre de rØtention.

Il est possible que vous soyez connu des services de police politique, par exemple si 
vous faites partie d�un collectif de sans-papiers. Dans ce cas, la prØfecture peut s�auto-
riser un interrogatoire spØcial dans ses locaux (à Paris, à la 12e section des renseigne-
ments gØnØraux). Les �ics posent alors des questions sur vos activitØs politiques.

Que faire à l�extØrieur du commissariat ? 
� savoir dans quel commissariat la personne a ØtØ emmenØe. En gØnØral, un 
proche est prØvenu du placement en garde-à-vue par le commissariat à la de-
mande du sans-papier interpellØ. S�il n�y a pas d�appel et que la personne arrŒtØe 
connaissait dØjà un avocat, on peut le contacter pour savoir s�il a ØtØ prØvenu. 
Si le sans-papier ne connaît pas d�avocat, on peut demander à n�importe quel 
avocat d�appeler les commissariats pour le retrouver ou on peut tenter d�appeler 
soi-mŒme, sachant qu�il faut insister pour que les �ics disent s�il est bien dans 
leur commissariat.

� prØvenir un maximum de monde et prendre contact avec les collectifs de 
sans-papiers existants dans votre rØgion. Si la personne fait partie d�un collectif, 
celui-ci participera à l�organisation de la mobilisation. Sinon, les collectifs pour-
ront au moins donner des conseils. 

� organiser un rassemblement devant le commissariat le plus rapidement 
possible pour montrer que la personne est entourØe et soutenue, et pour rendre 
publique son arrestation.

� harceler le commissariat avec des coups de �l et des fax. Pour cela, diffu-
ser largement le numØro du commissariat et le nom donnØ par le sans-papier 
arrŒtØ.

Il peut arriver, lorsque des collectifs mettent la pression, que des sans-papiers sortent 
du commissariat à la �n de la garde-à-vue. La libØration d�un sans-papier à la �n de 
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la garde-à-vue dØpend aussi des moyens matØriels de l�État (par exemple, manque 
de places en centre de rØtention ou dans les commissariats�) et des mystŁres de la 
machine administrative. 

Dans le mŒme temps que la mobilisation, prendre contact avec l�avocat :

� l�interpellØ a dØsignØ un avocat, alors celui-ci peut aller voir le sans-papier dŁs 
le dØbut de la garde-à-vue (ce que peu d�avocats acceptent de faire). Dans ce cas, 
on peut avoir des nouvelles de l�interpellØ, connaître les circonstances de l�arres-
tation, savoir quel papier a ØtØ dØlivrØ par la prØfecture, ce qui permet de prØparer 
la dØfense devant les tribunaux (voir le chapitre 4 sur les tribunaux)

� l�interpellØ a vu un avocat commis d�of�ce en garde-à-vue, mais un autre 
avocat peut assurer la dØfense devant les tribunaux. Il faut alors essayer de trouver 
un bon avocat spØcialisØ pour les sans-papiers. Sachant que la plupart demandent 
beaucoup d�argent, il ne faut pas hØsiter à nØgocier. Tout sans-papier qui fait 
l�objet d�un APRF ou d�une OQTF et qui remplit les conditions de ressources 
peut bØnØ�cier de l�aide juridictionnelle (AJ) (voir encart p. 23). Sinon, il faudra 
prØparer soi-mŒme le dossier qu�on prØsentera à un commis d�of�ce au moment 
du passage devant les tribunaux. (voir dans le chapitre 3 : « que faire à l�extØ-
rieur ? », p.21). 
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CHAPITRE 3 - AU cENTRE DE RÉTENTION

Ne PAS ReSTeR ISOLÉ, eSSAYeR De S’ORGANISeR COLLeCTIVeMeNT AVeC LeS AUTReS 
ReTeNUS, GARDeR UN LIeN AVeC VOTRe eNTOURAGe POUR QU’IL PUISSe S’ORGANI-
SeR À L’eXTÉRIeUR

FAIRe UN ReCOURS CONTRe L’ARRÊTÉ D’eXPULSION* AUPRÈS DU TRIBUNAL ADMI-
NISTRATIF

FAIRe APPeL DU MAINTIeN eN RÉTeNTION À CHAQUe PASSAGe DeVANT Le JLD

Se ReNSeIGNeR, AUPRÈS DeS ReTeNUS, AU SUJeT DeS CONSULS AFIN De Se PRÉPAReR 
AUX eNTReTIeNS

AprŁs la garde-à-vue, le sans-papier est envoyØ au centre de rØtention pour 48 
heures maximum avant de passer devant le Juge des LibertØs et de la DØtention 
(« 35bis »). C�est dans ce laps de temps qu�il faut faire les recours au TA contre 
l�OQTF ou l�APRF à l�aide de formulaires disponibles dans le centre. Attention, si la 
prØfecture a votre passeport ou un laissez-passer en cours de validitØ, vous pouvez Œtre 
expulsØ avant mŒme de passer devant le JLD (le 35bis), dans les cas oø :

� vous avez un APRF en cours de validitØ qui date d�avant la garde-à-vue et la prØ-
fecture n�en a pas dØlivrØ un nouveau (le dØlai de recours de 48H est terminØ), 

� vous avez une OQTF dont le dØlai d�un mois durant lequel vous Œtes inexpul-
sable est terminØ.

Cela arrive gØnØralement quand les arrestations ont ØtØ prØvues à l�avance (exem-
ples : convocation à la prØfecture, arrestation au domicile, ra�e ciblØe par nationa-
litØ�) et que la prØfecture a dØjà rØservØ des places dans un avion.

QU’EST-cE qU’UN cENTRE DE RÉTENTION ?*
MŒme si l�État s�en dØfend, un centre de rØtention est une prison pour sans-papiers. 
L�objectif de la rØtention est de donner du temps à l�administration pour rØunir les 
documents nØcessaires à l�expulsion. Les sans-papiers sont enfermØs pour une durØe 
maximum de 32 jours, sous la surveillance permanente des �ics ou des gendarmes. 
Il existe des cellules d�isolement. Si le retenu cache son identitØ, la police s�autorise à 
faire des interrogatoires.

* Pour un historique,  voir l�article du CAE en annexe	
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Dans certains centres, les sans-papiers sont enfermØs à plusieurs dans une cellule la 
nuit. Les mØdecins du centre proposent rØguliŁrement aux retenus des calmants. Par-
fois, les �ics peuvent les mØlanger à la nourriture à l�insu des prisonniers.

Tout lieu peut Œtre transformØ par l�État en Local de RØtention Administrative (LRA), 
souvent dans des commissariats. Il existe trois LRA permanents en rØgion parisienne 
(Nanterre, Cergy-Pontoise, Choisy-Le-Roi). Les Øtrangers arrŒtØs en zone frontaliŁre 
(sans visa ou si les papiers qu�ils prØsentent sont suspectØs d�Œtre faux) peuvent aussi 
Œtre retenus dans des Zones d�Attente, dans les aØroports, gares internationales�

QUElS SONT VOS DROITS ?
Au centre de rØtention, vous pouvez tØlØphoner à qui vous voulez depuis les cabines 
du centre (attention, dans certains centres les tØlØphones portables sont interdits, 
surtout quand ils sont ØquipØs d�un appareil photo). Vous pouvez voir en visite qui 
vous voulez. Vous avez le droit de voir un mØdecin et de voir votre avocat en per-
manence. Normalement, dans tous les centres, des vŒtements sont à la disposition 
des retenus, mais il faut les demander, ce n�est jamais proposØ.

Vous avez la possibilitØ de demander le statut de rØfugiØ politique ou la protection 
subsidiaire (anciennement asile territorial) dans un dØlai de 5 jours à partir du dØbut 
de la rØtention. La demande est ØtudiØe en urgence dans un dØlai de 96 heures. En at-
tente de la rØponse, l�État ne peut pas vous expulser. Le centre est obligØ de vous don-
ner le formulaire pour ces demandes. Soit le dossier est dØjà constituØ, soit des gens 
à l�extØrieur rØunissent les nombreuses piŁces nØcessaires. Le passeport est souvent 
exigØ : sachez qu�il n�est pas obligatoire de le donner. Le statut de rØfugiØ politique 
s�obtient en prouvant qu�on est menacØ par l�État de son pays d�origine, et permet 
d�obtenir une carte de sØjour de 10 ans. Pour la protection subsidiaire, il faut prouver 
qu�on est menacØ par un groupe autre que l�État. Elle donne une carte de 1 an.

Attention, il faut un dossier trŁs complet qui sera suivi d�un entretien approfondi et les 
rØponses sont rarement positives. Le problŁme est que si vous donnez votre passeport 
pour faire la demande, l�Etat peut vous expulser trŁs rapidement aprŁs un refus. 

  
A qUI SEREZ-VOUS cONFRONTÉS ?

Il ne faut faire con�ance ni à la police, ni à l�ANAEM (Agence Nationale d�Accueil 
des Etrangers et des Migrations), anciennement OMI (Of�ce des Migrations Inter-
nationales) : elles font partie de la machine à expulser. Attention aussi, la Cimade, 
visage humanitaire de cette machine, n�est pas dans le centre pour empŒcher les 
expulsions mais pour veiller à ce que la rØtention et les expulsions se fassent dans des 
conditions « humaines » et lØgales.
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� La police s�occupe de la gestion du centre (transferts, visites, dossiers des retenus, re-
pas�). Responsable du « bon dØroulement » de la rØtention, elle rØprime toute forme 
de rØsistance. En plus des interrogatoires, elle met la pression à tout retenu qu�elle juge 
trop « gŒnant » ou « rebelle » : les �ics menacent de prison ou d�expulsion immØdiate, 
enferment en cellule d�isolement. 

Les �ics vous diront toujours que, si vous restez calmes, tout se passera bien. Ne croyez 
pas ce que dit la police : c�est en discutant entre retenus, en organisant la pression à 
l�intØrieur et à l�extØrieur des centres que des expulsions Øchouent. 

� L�ANAEM s�occupe, depuis l�intØrieur du centre, de l�organisation matØrielle de l�ex-
pulsion : elle rØserve les billets d�avion, de train ou de bateau et rØcupŁre les bagages à 
l�extØrieur. Cet organisme d�État s�occupe Øgalement du travail des Øtrangers en Fran-
ce : elle gŁre des contrats de travail spØciaux (« Contrat d�Accueil et d�IntØgration ») 
qui permettent à des patrons français d�embaucher des travailleurs Øtrangers à moindre 
frais. A la �n de leur contrat, ces travailleurs doivent quitter le territoire français. (Voir 
tract « La police ra�e, l�ANAEM dØporte, l�État fait du chiffre » en annexe, p. 41).

Potentiellement, tout ce qui est dit à l�ANAEM peut Œtre transmis à la police. Par 
exemple, tous les appels passØs de leur bureau par les retenus sont �chØs pour les �ics.

� La Cimade est une association missionnØe par l�État à l�intØrieur du centre pour 
dØfendre les droits des sans-papiers et s�occuper des dØmarches administratives et juri-
diques des retenus (recours au tribunal, demande d�asile�). Elle a accŁs aux dossiers 
administratifs et parfois pØnals ; il est possible de faire appel à elle pour obtenir des 
informations sur son dossier. Elle est sensØe donner des conseils juridiques et dØli-
vrer les formulaires pour les recours. Dans les bureaux de la Cimade, il est possible 
d�envoyer et de recevoir des fax. L�association n�est pas prØsente tous les jours de la 
semaine, elle est fermØe le week-end et les jours fØriØs. Il est en gØnØral possible de rece-
voir des fax dans d�autres bureaux, de prØfØrence à l�in�rmerie. Veillez à Œtre prØsent 
lorsque vous recevez des papiers par fax, la police peut mettre la main dessus.

La Cimade est une association humanitaire qui aide les sans-papiers à faire valoir leurs 
droits à l�intØrieur du centre. Son statut d�association humanitaire fait que les retenus 
ont con�ance en ses conseils. Elle peut faire avancer certains dossiers : si vous corres-
pondez à certains critŁres : avoir des enfants, Œtre gravement malade�, il faut le signa-
ler à la Cimade qui sera plus sensible à votre cas et pourra alerter des gens à l�extØrieur 
(associations humanitaires, RESF�). Si l�entourage du retenu le demande, certains 
salariØs de l�association font le relais entre l�intØrieur et l�extØrieur. 

En soutenant seulement ceux dont elle pense qu�ils ont une chance d�Œtre rØgularisØs 
ou qui sont dØfendus par des collectifs, elle effectue un tri dans les dossiers. Par ses 
pratiques, elle peut dØcourager les autres retenus d�utiliser tous les recours possibles : 
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du travail en moins pour la prØfecture et les tribunaux pour atteindre leurs quotas. Si 
certains salariØs sont prŒts à aider les retenus pour empŒcher leur expulsion, d�autres 
sont favorables aux expulsions « si elles se font dans des conditions humaines ».

Il est donc toujours nØcessaire d�insister auprŁs de la Cimade pour qu�elle vous 
assiste dans vos dØmarches. Ne la laissez pas prendre des dØcisions à votre place.

Que faire à l�extØrieur du centre de rØtention ?
En gØnØral, les sans-papiers sont placØs en centre de rØtention dŁs la �n de la garde-à-
vue en attendant le passage devant le JLD. DŁs son arrivØe, la personne retenue peut 
appeler des gens à l�extØrieur pour indiquer dans quel centre elle est enfermØe et son 
passage devant le JLD. 

Les visites au centre de rØtention
Une fois que lôon sait o½ se trouve le sans-papier arr°t®, on peut aller le visiter, lui 
apporter des affaires, des cigarettes, des journaux, des cartes t®l®phoniques, de 
l’argent... Les visites ont des horaires précis qui varient selon les centres (il faut 
appeler au centre pour les conna´tre), mais elles sont en principe possibles tous 
les jours. Les þics peuvent faire attendre plusieurs heures avant de faire rentrer 
les visiteurs. Dans certains centres, des repr®sentants des consuls se d®placent, 
chaque semaine, pour reconna´tre les retenus. Ces jours-l¨, les visites sont re-
poussées de quelques heures et parfois annulées. 
Avant de voir le retenu, il faut conna´tre le nom quôil a donn® aux þics. Les 
visiteurs sont en général fouillés et passés au détecteur de métaux. La police 
demande un papier dôidentit® ou un titre de s®jour en cours de validit®. Attention, 
si le retenu a choisi de donner un faux nom, ne pas se pr®senter comme quel-
quôun de la famille. Aussi, dans une discussion banale, la police peut tenter de 
récupérer des informations sur l’identité (nom et nationalité) de la personne que 
vous visitez.
Sachez quôun ýchier des visiteurs du centre de r®tention est tenu depuis long-
temps. Cette liste ®tait transmise au ýchier ELOI depuis 2006 dans le but dôavoir 
à disposition les noms des soutiens dans le cadre de la répression de « l’aide au 
s®jour irr®gulier è. Ofýciellement, cette liste a ®t® supprim®e. Depuis d®cembre 
2007, le ýchier Eloi, comme ®loignement, centralise pendant 3 ans des informa-
tions sur les personnes qui ont un arrêté d’expulsion*. Il est à remarquer qu’il 
centralise et conserve pendant 3 mois les noms et coordonnées des personnes 
qui fournissent une adresse pour une assignation à résidence. 
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AVANT lE PASSAGE DEVANT lE JlD

Dans un premier temps, il est bon d�aller visiter le retenu pour le soutenir et prØparer 
avec lui sa dØfense devant les tribunaux :

� pour le JLD : lui demander les conditions exactes de son arrestation, de sa garde à vue 
et s�il veut demander l�assignation à rØsidence (voir paragraphe sur le JLD, p. 24),

� pour le tribunal administratif : rØunir tous les papiers nØcessaires au recours 
contre l�APRF ou l�OQTF (voir paragraphe sur le tribunal administratif, p. 29).

Si ce n�est pas dØjà fait, on peut ensuite trouver un avocat qui accepte l�aide juridiction-
nelle et aller le voir pour lui remettre les piŁces du dossier et discuter de la dØfense. 

ORGANISER lA PRESSION

Si le sans-papier est maintenu en rØtention aprŁs son passage devant le JLD (« 35bis ») 
et le tribunal administratif, l�administration n�a plus qu�à obtenir un laissez-passer 
consulaire (dans le cas oø elle n�a pas de passeport en cours de validitØ). Une mobili-
sation à l�extØrieur est donc trŁs importante à ce moment-là. C�est souvent le seul 
moyen, en plus de la pression sur le consul, de faire sortir le sans-papier avant mŒme la 
�n de la pØriode de rØtention. 

Il faut par tous les moyens montrer que tant que le ou les retenus ne seront pas dehors, 
ce sera le bordel. L�idØal est Øvidemment d�Œtre nombreux et d�avoir du temps. Il est 
possible, par exemple, d�organiser des rassemblements devant le centre de rØtention, 
en faisant le plus de bruit possible, pour que les gens à l�intØrieur puissent entendre 
Tenter de leur parler aux fenŒtres si l�architecture du centre le permet (c�est encore le 
cas au centre de Vincennes, par exemple). 

On peut aussi diffuser des communiquØs et des tracts sur la situation, des tØmoignages 
de gens qui sont à l�intØrieur : tenter de crØer le plus de liens possibles entre l�in-
tØrieur et l�extØrieur. C�est toujours l�occasion de parler de l�existence des centres de 
rØtention et de ce que vivent les gens à l�intØrieur. 

Si un mouvement collectif s�organise à l�intØrieur du centre, on peut faire des visites 
collectives ; Øchanger des informations sur le maximum de personnes à l�intØrieur et 
tenter de construire une mobilisation commune et coordonnØe. Il est Øgalement pos-
sible de faire plusieurs visites pour une seule personne, ce qui permet de montrer aux 
policiers et à la prØfecture que la personne est entourØe et soutenue.

C�est grâce à ces formes de luttes offensives que des retenus sont libØrØs, parfois 
trŁs vite, la prØfecture prØfØrant Øviter le bordel crØØ par la mobilisation. 

Il est nØcessaire de lutter dans la durØe pour construire un rapport de force avec la prØ-
fecture. Par exemple, les collectifs qui mŁnent depuis des annØes des luttes offensives et 
maintiennent la pression sur l�État, empŒchent de nombreuses expulsions et arrachent 
des accords de rØgularisation à la prØfecture.
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CHAPITRE 4 - LES TRIBUNAUX

ETRe eN CONTACT AVeC UN AVOCAT eFFICACe, AVANT MÊMe De Se FAIRe ARRÊTeR

ESSAYeR De ReLeVeR UN MAXIMUM De VICeS De PROCÉDURe DePUIS L’ARReSTATION 
eT eN PARLeR À L’AVOCAT

FAIRe TOUS LeS ReCOURS Le PLUS RAPIDeMeNT POSSIBLe (APPeLS DeVANT Le JLD, 
ReCOURS CONTRe L’ARRÊTÉ D’eXPULSION* AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF)

Ne PAS ReMeTTRe Le PASSePORT AVANT D’ÊTRe CeRTAIN D’AVOIR L’ASSIGNATION À 
RÉSIDeNCe

A L’eXTÉRIeUR, RÉUNIR LeS DOCUMeNTS NÉCeSSAIReS POUR LA DÉFeNSe DU SANS-PAPIeR 

ETRe NOMBReUX DANS LeS DIFFÉReNTeS SALLeS D’AUDIeNCeS

Dans les trois jours qui suivent l�arrestation, vous passerez obligatoirement devant un 
juge « des libertØs et de la dØtention » (JLD), autrement appelØ le juge du « 35bis ». 

Si vous avez fait un recours contre l�arrŒtØ d�expulsion*, vous passerez devant un autre 
juge : le juge administratif.

L�aide juridictionnelle
Lôaide juridictionnelle (AJ) est une aide ýnanci¯re pour payer un avocat. Les sans-
papiers ont droit à l’aide juridictionnelle pour se défendre dans le cadre des pro-
c®dures dôexpulsion (pour plus de pr®cisions, voir le site http://sos-net.eu.org). 
Un formulaire de demande d’AJ peut se télécharger sur le site du ministère de la 
justice (http://www.vos-droits.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10062&ssrubriq
ue=10207&article=11139) ou peut se retirer dans tous les  tribunaux. 

Attention : faire la demande dôaide juridictionnelle avant de d®poser le re-
cours (si on veut que ce soit lôavocat qui r®dige le recours), ou le jour-m°me (si 
on rédige le recours soi-même et qu’on veut juste que l’avocat plaide). Si on la 
demande apr¯s, elle est refus®e.
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Pour toutes les dØmarches juridiques (recours contre APRF ou OQTF, plaidoiries au 
tribunal), vous pouvez prendre un avocat commis d�of�ce ou de votre choix. Au centre 
de rØtention, vous pouvez demander à la Cimade une liste d�avocats spØcialisØs dans le 
droit des Øtrangers et leurs tarifs. Pour payer un avocat de votre choix, vous avez droit 
à l�aide juridictionnelle (AJ). Attention, tous les avocats n�acceptent pas l�AJ, ou 
demandent un supplØment.

1- Premier passage devant le Juge des LibertØs 
     et de la DØtention (salle du 35bis)

AprŁs 48 heures maximum au centre, vous allez passer au « 35bis », une salle 
du tribunal oø sont jugØs les sans-papiers pour dØcider de leur maintien ou non en 
rØtention. Les audiences sont publiques, elles se dØroulent en prØsence d�un juge, 
de vous-mŒme, de votre avocat et d�un reprØsentant de la prØfecture qui va plaider la 
plupart du temps pour que vous soyez maintenu en rØtention.

Vous avez droit à un traducteur et à un avocat commis d�of�ce si vous n�avez pas 
d�avocat. Attention, l�avocat n�a pas toujours les bonnes solutions. Il faut insister 
auprŁs de lui pour qu�il cherche des vices de procØdure et plaide la libØration. Si 
vous avez remarquØ un vice (confusion dans les horaires, sur le lieu d�arrestation, pas 
d�interprŁte, pas de tØlØphone�), il faut le lui signaler. 

Le JLD peut rendre quatre dØcisions:

� la libØration pour vice de procØdure,

� la libØration pour raisons de santØ,

� l�assignation à rØsidence,

� le maintien en rØtention .

   
Pour obtenir la libØration, l�avocat doit montrer au juge qu�il y a des vices de 
procØdure au moment de l�arrestation, de la garde-à-vue ou du placement en 
rØtention. Si le dossier prØsentØ montre que les rŁgles du Code de ProcØdure PØnale 
n�ont pas ØtØ respectØes, l�avocat doit l�invoquer avant toute autre chose, c�est-à-
dire qu�il doit en parler dŁs le dØbut du procŁs. Le juge peut alors donner raison à 
l�avocat et annuler la procØdure : le sans-papier est libØrØ.

 
Si le sans-papier le demande, l�avocat plaide ensuite l�assignation à rØsidence. Sur 
ce point la question de la remise du passeport aux autoritØs doit Œtre mßrement 
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Qu�est-ce qu�un vice de procØdure ?
Les þics, pour contr¹ler, interpeller, etc. doivent respecter les r¯gles du Code de Pro-
cédure Pénale. Les règles peuvent changer si une nouvelle loi est votée. Lorsqu’elles 
ne sont pas respect®es, on dit quôil y a vice de procédure. Sôil le reconna´t, un juge 
peut alors faire annuler la procédure : la personne arrêtée est libérée. Pour un sans-
papier, les vices de proc®dure, plaid®s devant le Juge des Libert®s et de la D®tention, 
sont le principal moyen de sortir du centre. Le tribunal ne prend en général en 
compte que les vices de proc®dure qui sont dans les pi¯ces du dossier. Ce qui 
n’empêche pas de parler d’autres vices de procédure sans avoir de preuves écrites.
Ces règles de procédure sont censées garantir les droits des personnes entre les 
mains de la police. Elles sont assez þoues, notamment concernant le contr¹le dôiden-
tit® et le placement en garde ¨ vue. Elles laissent donc une marge de manîuvre aux 
þics. Côest le juge qui d®terminera au cas par cas si la proc®dure a ®t® respect®e. Par 
exemple, les þics doivent notiýer ses droits au pr®venu d¯s son placement en garde-
à-vue « sauf circonstance insurmontable ». C’est le juge qui décidera si les raisons du 
retard donn®es par les þics sont des ç circonstances insurmontables è.
IMPORTANT : tous les vices de proc®dure qui semblent exister doivent °tre 
invoqu®s au 35bis. Car lors de lôappel, seuls ceux invoqu®s au premier passage 
au 35bis pourront °tre soulev®s.
 
Exemples de vices de proc®dure :

- ne pas avoir été prévenu de ses droits lors du placement en garde-à-vue ou en 
r®tention,
- ne pas avoir eu droit ¨ un interpr¯te,
- le contr¹le de police nôest pas sufýsamment justiý®. Par exemple, plusieurs contr¹-
les ont ®t® jug®s ill®gaux parce que les þics expliquaient avoir contr¹l® des person-
nes pour la seule raison quôelles ®taient adoss®es ¨ un mur,
- les þics nôont pas not® lôheure de d®part ou dôarriv®e dôun d®placementé

A tenter : toute personne qui passe en procès doit être prévenue par écrit et à l’avan-
ce du jour et de lôheure de lôaudience. Jusquô¨ maintenant, aucun sans-papier nôa 
re­u une telle convocation. Plaider ce vice de proc®dure ¨ chaque passage, ce qui 
marche selon le juge.
Si un vice de proc®dure est retenu par le juge alors la proc®dure est annul®e. 
Vous serez lib®r®, mais il faut attendre quatre heures avant dô°tre rel©ch®, côest le 
d®lai dont dispose lôEtat pour faire appel de cette d®cision. Si aucun vice de proc®dure 
nôest retenu alors le juge peut vous maintenir en r®tention pour 15 jours, ou bien vous 
assigner à résidence.

Les r¯gles de proc®dure que les þics doivent appliquer sont ®voqu®es plus haut dans 
les chapitres « l’arrestation » et « la garde-à-vue».



26

rØ�Øchie et discutØe avec l�avocat : sa remise est obligatoire pour obtenir l�assignation 
à rØsidence. Le passeport ne doit pas Œtre donnØ à la prØfecture tant que l�assignation 
à rØsidence n�est pas accordØe. Il faut alors demander à l�avocat de le montrer sans 
le donner.

OBTENIR lA lIBÉRATION AVEc DES VIcES DE PROcÉDURE : les conditions 
d’arrestation, de garde-à-vue et de placement en rétention

L�avocat doit parler des vices de procØdure avant toute autre chose : ils permet-
tent d�obtenir la libØration immØdiate. Toutes les procØdures d�expulsion se font 
dans l�urgence. Dans presque tous les dossiers, on peut trouver des vices en cherchant 
bien. 

OBTENIR lA lIBÉRATION POUR RAISONS DE SANTÉ

Le JLD peut dØcider de libØrer un retenu sur avis mØdical sans passeport et 
sans mŒme assigner à rØsidence. Il peut Øgalement ordonner une expertise mØdicale 
pour prendre sa dØcision. Quand vous Œtes dans le centre, vous pouvez saisir le juge 
sur simple requŒte, mais celle-ci peut Œtre refusØe.

La prØfecture peut aussi dØcider de libØrer un retenu pour raison mØdicale.

OBTENIR l’ASSIGNATION À RÉSIDENcE

Aujourd�hui, elle est rarement prononcØe, les juges dØcident plutôt le maintien en 
rØtention.

L�assignation à rØsidence est faite pour laisser le sans-papier rentrer dans « son 
pays » par ses propres moyens dans un dØlai dØcidØ par le juge, en gØnØral 15 
jours. Elle consiste à obliger le sans-papier à rØsider dans un lieu connu de l�adminis-
tration (domicile personnel ou d�un proche par exemple).

Durant ce dØlai, le juge peut obliger le sans-papier à se prØsenter au commissariat. Si 
la dØcision n�est pas respectØe, c�est un dØlit passible de 3 ans de prison maximum, 
mais, à notre connaissance, personne n�a ØtØ condamnØ jusqu�à maintenant. Si le 
sans-papier dØclare habiter avec quelqu�un, ce dernier peut Œtre considØrØ par la justi-
ce comme un garant de l�assignation. En cas de non respect de l�assignation, le garant 
peut en thØorie Œtre condamnØ pour « aide au sØjour irrØgulier ». Il risque jusqu�à 5 
ans de prison et 30 000 euros d�amende. Jusqu�à maintenant, seuls des « passeurs » 
ont ØtØ condamnØs pour « aide à l�entrØe irrØguliŁre », l�« aide au sØjour irrØgulier » 
n�a pas ØtØ poursuivie.
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L�assignation à rØsidence peut Œtre dØcidØe 
sous trois conditions :

� que le sans-papier fournisse 
l�adresse oø il rØside : les �ics ont un 
lieu oø le chercher s�il ne quitte pas le 
territoire français. Le tribunal juge de 
la �abilitØ des « garanties de reprØ-
sentation » (voir encart ci-contre) 
pour accepter cette adresse,

� qu�il fournisse à la prØfecture son 
passeport en cours de validitØ. Selon 
les juges, un passeport pØrimØ peut 
suf�re pour les algØriens,

� qu�il s�engage à quitter la France 
dans le dØlai dØcidØ par le juge. 

L�assignation à rØsidence permet au 
sans-papier de sortir du centre de rØ-
tention. Mais, attention, le juge exige 
le passeport avant d�Øtudier la demande.  
Elle comporte donc un risque : si l�assi-
gnation est refusØe, vous retournez au 
centre et, grâce au passeport, les autoritØs 
n�ont plus qu�à trouver une place dans 
un avion. 

Pour Øviter ce danger, il faut insister auprŁs de l�avocat pour qu�il ne donne 
pas le passeport. Il peut le montrer et dire qu�il ne le dØlivrera que si l�assignation 
à rØsidence est accordØe. Si vous n�avez pas con�ance en votre avocat, le plus sßr est 
que le passeport reste entre les mains des proches qui se trouvent dans la salle. Ils  
peuvent le montrer au juge (sans le donner) le moment venu. 

Les avocats commis d�of�ce disent souvent qu�ils ne voient pas de vices de procØdure 
et qu�ils ne peuvent plaider que sur l�assignation à rØsidence. La rØalitØ est qu�ils n�ont 
souvent pas le temps d�Øtudier les dossiers pour y dØceler des vices de procØdure (d�oø 
l�intØrŒt d�avoir un avocat avec qui on a pu discuter de la dØfense). Ainsi, les avocats 
commis d�of�ce insistent souvent pour que les sans-papiers donnent leur passeport 
alors que l�assignation à rØsidence est dif�cile à obtenir. Par cette pratique, ils par-

Les garanties

de reprØsentation
Dans tout les cas, il faut un justiý-
catif de votre identit® en cours de 
validit®, avec photo, et un justi-
ýcatif de domicile (bail, quittance 
de loyer, attestation dôh®bergement, 
facture EDF ou t®l®phone).
Des éléments relatifs à votre vie fa-
miliale jouent en faveur de votre de-
mande : 

- vie maritale avec un conjoint 
français 
- °tre parent d'un enfant, n® en 
France, dont vous avez la charge
- être né en France d'un couple 
d'étrangers en situation régulière 
- être domicilié en France chez vos 
parents qui subviennent à vos be-
soinsé

Des éléments relatifs à votre état de 
santé peuvent également être pris en 
compte. 
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ticipent au bon fonctionnement de la procØdure d�expulsion car ils permettent aux 
autoritØs de gagner du temps et de l�argent en Øvitant d�avoir à prØsenter la personne 
aux consulats. 

Si vous Œtes maintenu en rØtention, il faut systØmatiquement faire appel de la dØci-
sion du JLD (voir sur le JLD, p. 24) dans les 24 heures, soit par l�intermØdiaire de 
l�avocat, soit par vous-mŒme au centre oø vous pouvez demander le formulaire. Cela 
donne une seconde chance d�Œtre libØrØ.

Que faire à l�extØrieur du tribunal ? 
Pour les amis, la famille et les collectifs qui veulent aider à prØparer le passage au 
35bis (JLD), l�idØal est de connaître la situation de l�interpellØ.

� Avant le passage au 35bis, si vous avez le temps, il est possible de rencontrer 
l�interpellØ au centre de rØtention. Ce qui permet de discuter ensemble de la 
situation. Le fait d�Œtre enfermØ et susceptible d�Œtre expulsØ change parfois les 
intentions des personnes. Aussi, voir un proche permet de se mettre d�accord no-
tamment concernant l�assignation à rØsidence et la question du passeport. Sinon, 
tentez de l�avoir par tØlØphone.

� la salle du 35bis est souvent vide et l�audience dure en moyenne cinq minutes 
par personne. Aussi, Œtre un maximum pour montrer qu�il y a du soutien der-
riŁre la personne, pour mettre la pression sur le juge et le contraindre à regarder 
plus attentivement les dossiers.

� parler à l�avocat des possibles vices de procØdure. Si certaines personnes 
extØrieures Øtaient là lors de l�arrestation, elles peuvent expliquer comment cela 
s�est passØ et ce qui peut constituer un vice de procØdure.

� garder le passeport dans la salle et Øviter qu�il �nisse dans les mains de la 
prØfecture ou du juge. 

� rapporter les garanties de reprØsentation en cas de demande d�assignation à 
rØsidence (justi�catifs de domicile ou attestation d�hØbergement avec la photoco-
pie de la piŁce d�identitØ et d�un justi�catif de domicile de l�hØbergeant�).

A noter que la discussion avec l�avocat peut Œtre dif�cile car beaucoup n� acceptent 
pas qu�on intervienne dans « leur travail » et estiment n�avoir de conseil à recevoir de 
personne. Mais discuter avec l�avocat peut l�inciter à regarder mieux le dossier et 
à bien interroger le sans-papier sur ses choix. Les avocats commis d�of�ce ont deux 
heures pour Øtudier tous les dossiers du jour. MŒme pour les avocats les plus motivØs, 
trouver les bons arguments juridiques en si peu de temps n�est pas toujours Øvident.
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2- Le tribunal administratif (TA) :
recours contre l� OQTF ou l�APRF

Les audiences du TA, comme celles devant le JLD, sont expØdiØes en quelques minutes. 
Là aussi, remplir la salle met la pression sur le juge qui sera plus attentif aux dossiers.

Le tribunal administratif juge uniquement de la validitØ de l�arrŒtØ d�expulsion*.

Il vØri�e sa validitØ sur :

� la forme :  si l�arrŒtØ d�expulsion* correspond à la situation administrative du 
sans-papier, en gros si la prØfecture pouvait lui dØlivrer un arrŒtØ d�expulsion* 
et si elle a dØlivrØ le bon, APRF ou OQTF (voir le chapitre 2 sur la garde-à-vue, 
p. 12) ; si le document est bien lisible, le nom correctement Øcrit�

� le fond : d�aprŁs la Convention europØenne des droits de l�homme, l�expulsion 
ne doit pas « porter une atteinte excessive et disproportionnØe à la vie privØe et 
familiale » du sans-papier, par exemple s�il a des enfants français ou s�il est mariØ, 
de mŒme s�il est gravement malade. On peut aussi invoquer les annØes de prØ-
sence en France, son « intØgration » (avec contrats de travail, feuilles d�impôts, 
tØmoignages de proches, promesses d�embauche, lettres motivØes de patrons�), 
ou encore des menaces dans le pays de renvoi. 

Il est possible de plaider l�annulation de l�arrŒtØ qui �xe le pays de renvoi, 
ce qui n�annule pas l�arrŒtØ d�expulsion. Cela peut retarder la procØdure car 
la prØfecture doit trouver un autre pays de renvoi.

Devant le juge administratif, c�est seulement la lØgalitØ de l�APRF ou de l�OQTF 
qui est ØtudiØe. Les conditions d�arrestation ne peuvent Œtre contestØes que devant 
le JLD.

MŒme si les arrŒtØs d�expulsion* sont rarement annulØs, faire un recours permet de 
retarder l�expulsion.

quels sont les documents à joindre au recours ?
– la copie de l'arrêté d’expulsion* 
ï tout document ¨ l'appui de votre argumentation (situation familiale en France, 
risques dans le pays d'origine, etc) 
– Attention : gardez vos documents originaux et n’adressez que des photoco-
pies au tribunal
– On trouvera des modèles de recours et des exemples d’argumentation sur le 
site du GISTI [http://www.gisti.org/spip.php ?article224]
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CONTRE l’APRF

Le recours contre l�APRF doit Œtre fait dans les 48h qui suivent sa noti�cation, 
à la �n de la garde-à-vue. Dans un premier temps, il suf�t d�envoyer par fax ou de 
dØposer au tribunal le recours sans piŁce justi�cative dans les 48 heures. Attention : 
c�est la rØception de votre recours qui compte, et non son envoi, c�est-à-dire que 
le tribunal administratif doit avoir reçu votre recours dans un dØlai de 48h. Il 
faudra ensuite dØposer le dossier complet au greffe du tribunal. Vous pouvez aussi 
l�apporter le jour de l�audience.

CONTRE l’OQTF

Le recours contre l�OQTF doit Œtre fait dans un dØlai maximum d�un mois. 
Durant ce mois, vous ne pourrez pas Œtre placØ en rØtention. L�audience n�aura 
lieu que trois à six mois plus tard. Si vous vous faîtes arrŒter avant la date du procŁs 
et plus d�un mois aprŁs la dØlivrance de l�OQTF, vous pouvez Œtre placØ en rØtention. 
Le tribunal statue alors en urgence dans un dØlai de 72h. Si vous Œtes libre, le procŁs 
aura lieu devant trois juges. Si vous Œtes entre les mains de la police, seul un juge 
statuera.

Un modŁle pour faire le recours est disponible en ligne dans la brochure « Que faire 
aprŁs une OQTF » (sur le site du Gisti).

GØnØralement, le sans-papier arrŒtØ passe le mŒme jour devant le juge administratif 
et le JLD. 

A tenter contre l�OQTF : 

Des sans-papiers peuvent se retrouver avec des OQTF « privØes de base lØgale », c�est-
à-dire qu�elles peuvent Œtre annulØes par le tribunal administratif. 

En effet, lØgalement, l�OQTF ne peut Œtre dØlivrØe qu�en mŒme temps qu�un refus 
de titre de sØjour ou qu�un refus de renouvellement de titre de sØjour. Si ce n�est 
pas le cas, il faut tenter de soulever ce point devant le juge pour annuler l�OQTF.

L�Obligation de Quitter le Territoire Français est valable un an : si aucune nouvelle 
demande de rØgularisation n�a ØtØ faite, elle est pØrimØe et la prØfecture ne peut lØga-
lement en dØlivrer une nouvelle. Avant la loi Hortefeux du 20 novembre 2007, elle 
ne pouvait pas non plus donner d�APRF dans certains cas. Aujourd�hui, ce vide ju-
ridique n�existe plus. Un an aprŁs la crØation de l�OQTF et donc avant mŒme qu�un 
sans papier ne rentre dans le cadre de ce vide juridique, la loi a ØtØ modi�Øe. DØsor-
mais, la prØfecture peut toujours dØlivrer un APRF lorsque l�OQTF est pØrimØe.
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3- Le deuxiŁme passage devant le JLD (« 35bis »)

Quinze jours aprŁs le premier passage devant le 35bis, le sans-papier est re-prØsentØ 
au JLD pour dØcider s�il prolonge ou non la rØtention de 15 jours. 

L�avocat doit Øgalement chercher des vices de procØdures. 

– Il peut plaider l�absence  de convocation au tribunal. 

– Etre attentif à l�heure de passage devant le juge : l�administration ne peut pas 
retenir plus de 15 jours un sans-papier. Par exemple, si le premier passage au 
devant le JLD a lieu à 10 heures du matin, le deuxiŁme procŁs doit se dØrouler 
avant 10 heures le quinziŁme jour. 

– Tenter de plaider la « dØtention abusive » : si le juge estime que la prØfecture 
ne fait pas de dØmarche pour retrouver l�identitØ du sans-papier, alors il peut le 
libØrer ou prolonger sa rØtention de 5 jours. Cela est cependant rarement pro-
noncØ�

– Si il y a eu transfert pendant la rØtention, les �ics peuvent une fois de plus 
commettre des vices de procØdure. Quelques exemples : vØri�er que les �ics ont 
informØ du transfert le procureur et le juge des libertØs (si il y a changement de 
dØpartement, les procureurs de chaque prØfecture doivent Œtre informØs) ; que 
les heures de dØpart et d�arrivØe sont notØes dans le dossier ; qu�il y a eu nouvelle 
noti�cation des droits, etc.

Les retenus qui ne sont pas expulsØs sortent au bout de 32 jours, parfois avant, par 
exemple, si les centres de rØtention sont sur-occupØs. Mais cela va arriver de moins 
en moins, Øtant donnØ les constructions de nouveaux centres de rØtention un peu 
partout sur le territoire français.  
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CHAPITRE 5 - LES CONSUlS

IL Ne FAUT PAS QU’ILS SIGNeNT Le LAISSeZ-PASSeR

Au centre de rØtention, si les �ics n�ont pas de passeport, ils doivent obliga-
toirement obtenir un laissez-passer d�un consulat pour expulser. Ils doivent trou-
ver un consulat qui accepte de reconnaître le retenu comme un de ses ressortissants.

A ce stade de la procØdure d�expulsion, si les recours au tribunal administratif et au 
35bis (JLD) n�ont pas marchØ et qu�une pression extØrieure n�obtient rien, convain-
cre le reprØsentant du consulat de ne pas signer de laissez-passer est la derniŁre 
chance d�obtenir la libØration. 

Lorsque celui-ci refuse de collaborer avec l�État français, vous sortez du centre à 
la �n du dØlai des 32 jours (parfois avant quand le centre est surpeuplØ et que des 
nouveaux arrivent). Soit le consul « bienveillant » dØlivre un laissez-passer seulement 
aprŁs votre libØration, soit aucun laissez-passer n�est transmis.

Des reprØsentants de certains consulats passent directement au centre de rØtention pour 
les entretiens avec les sans-papiers, d�autres se font amener les retenus au consulat. 

Que vous ayez ou non donnØ votre vØritable identitØ, il faut tenter de convaincre 
le consul de ne pas signer le laissez-passer. Quand des consuls refusent de signer 
les laissez-passer, ils protŁgent surtout les personnes qui ont une vie stable en France 
(famille, travail), plus encore celles qui envoient de l�argent au bled. C�est donc l�his-
toire de l�« immigrØ intØgrØ » qu�il faut faire entendre au consul, si possible avec 
des preuves à l�appui (tØmoignages de proches, du conjoint, promesse d�embauche, 
contrat de travail, domiciliation�). A l�intØrieur du centre de rØtention, on peut se 
renseigner auprŁs des autres retenus pour en savoir un peu plus sur le consul qu�ils 
ont vu. Certains ne se gŒnent pas pour donner des laissez-passer à tout va. Par exem-
ple, des ressortissants marocains ou tunisiens ont ØtØ reconnus par le consul algØrien 
et ont ØtØ expulsØs vers l�AlgØrie.
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Il est dif�cile de savoir à l�avance si le reprØsentant du consulat va vous aider ou 
non. Cela peut dØpendre des accords diplomatiques, de la pression extØrieure, des 
dessous de table (Bakchich$) ou encore de la personnalitØ du vice consul que vous 
rencontrez�  

Le travail des �ics sera plus compliquØ s�ils ne connaissent pas votre vØritable 
identitØ. Ils devront alors vous faire passer devant des consuls de pays diffØrents jus-
qu�à trouver un pays qui vous reconnaisse. Ensuite, si le consulat du pays qui vous 
reconnaît collabore avec l�État français, il faudra encore qu�il trouve vos vrais nom et 
prØnom avant de pouvoir dØlivrer un laissez-passer. Si vous cachez votre identitØ, 
il vaut mieux Øviter de parler avec le consul une autre langue que le français : 
il pourrait reconnaître votre origine à votre accent et le signaler a�n de vous ren-
voyer devant le bon consul. S�ils ne savent rien sur vous, origine, nom, prØnom, les 
�ics ne peuvent pas vous expulser.

Les proches de la personne arrŒtØe peuvent faire pression sur le consulat pour 
que le laissez-passer ne soit pas signØ. Cela peut passer par des fax, des visites, des 
occupations au consulat. L�entourage (famille, conjoint, collŁgues de travail, amis�) 
et des collectifs peuvent se manifester auprŁs du consulat et apporter des preuves 
d�attaches en France. Cette pression extØrieure peut Œtre dØterminante pour que le 
laissez-passer ne soit pas signØ. Conscients du rôle des consulats dans la machine à 
expulser, des collectifs mŁnent des luttes politiques contre les États qui collaborent 
avec la France sur la question de l�immigration.

Attention, le laissez-passer a une durØe de validitØ limitØe qui varie selon les pays. 
Par exemple, pour la Tunisie, elle est de 3 mois. Si vous vous faites arrŒter à nou-
veau et que le laissez-passer est toujours valide, les �ics peuvent vous expulser 
rapidement (comme quand ils ont le passeport). S�il ne l�est plus, ils auront toujours 
votre vØritable identitØ. Mais, pour vous expulser, ils devront obtenir un nouveau 
laissez-passer et le consul « bienveillant » aura probablement plus de mal à attendre 
votre libØration pour en dØlivrer un autre.
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CHAPITRE 6 - L’AÉROPORT

1- Quand tous les recours juridiques ont ØtØ ØpuisØs, 
intervenir contre l�expulsion a l�aØroport

La plupart du temps, l�expulsion se fait par avion. Les expulsions par train, 
voiture de police, ou bateau, courantes pour les algØriens et marocains, sont plus dif-
�ciles à empŒcher que ce soit pour les retenus ou pour leurs amis à l�extØrieur (mŒme 
si des expulsions par bateaux sont rØguliŁrement empŒchØes à Marseille du fait de la 
mobilisation des marins de la SNCM, mais cela ne pro�te hØlas pour l�instant qu�aux 
familles suivies par le RØseau Education Sans FrontiŁre). Nous n�Øvoquerons ici que 
les expulsions par avion.

Si vous voulez rØsister à l�expulsion, il faut prØvenir votre entourage ou le collectif à 
l�extØrieur, et, si vous avez la date, la leur communiquer au plus vite. A ce moment 
là, le rapport de force peut jouer pour empŒcher l�expulsion : plus il y a de monde à 
l�aØroport, plus vous avez de chances d�Œtre dØbarquØ de l�avion. 

Aujourd�hui, des sans-papiers Øchappent à leur embarquement et sont parfois mŒme 
libØrØs. Il arrive que des passagers refusent de voyager en  prØsence d�un expulsØ. 
Ce qui peut entraîner la dØcision du commandant de bord de dØbarquer le sans-
papier. 

En 2006 et 2007, les mobilisations de lycØens et de RESF ont rassemblØ des centai-
nes de personnes qui se sont rendues à l�aØroport et qui ont rØussi à empŒcher des 
expulsions.
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POUR REFUSER SON EXPUlSION 

Attention, rien ne sert de montrer aux seuls �ics qu�on ne veut pas Œtre expulsØ, si ce 
n�est à prendre des coups prØmaturØment. Mieux vaut rØserver ses forces pour le mo-
ment oø il y aura d�autres tØmoins que les policiers, c�est-à-dire les passagers, cela 
pourrait les inciter à rØagir. Le plus souvent, le sans-papier est amenØ dans l�avion 
avant les autres passagers. 

Il est prØfØrable de rendre visible son refus de l�expulsion et de le manifester de façon 
bruyante. Mais bien souvent les �ics essaient d�empŒcher le sans-papier de parler. Cha-
que personne qui refuse d�embarquer doit s�attendre à subir des violences. Attendre le 
dernier moment pour rØsister peut permettre que ces violences soient « amoin-
dries » par les tØmoins potentiels. De plus, si les �ics s�attendent à ce que l�expulsion 
soit perturbØe à l�aØroport, ils peuvent dØcider de renvoyer la personne par bateau ou 
par train.

Il faut Øgalement Œtre bien attentif à n�accepter aucune nourriture ni boisson le jour de 
l�expulsion (si vous connaissez la date) : il n�est pas rare que l�administration du centre 
de rØtention y mØlange des calmants ou somnifŁres qui suppriment toute volontØ et 
donc toute possibilitØ de s�opposer à l�expulsion.

CONNAÎTRE lA DATE D’EXPUlSION

La premiŁre dif�cultØ est de savoir par quel avion le sans-papier sera expulsØ. ThØo-
riquement, les retenus doivent Œtre informØs à l�avance de quand et comment 
ils partiront. Dans certains centres de rØtention, il est possible de connaître la date 
et l�heure de l�expulsion par un systŁme d�af�chage. Il faut appeler rØguliŁrement le 
sans-papier au centre de rØtention pour lui demander s�il connaît la date et lui dire de 
prØvenir si il est informØ de quelque chose.

Mais, dans la pratique, quand l�administration estime qu�il y a risque de refus 
d�embarquement et/ou de mobilisation extØrieure, le retenu n�est soit pas averti, 
soit on lui donne de fausses informations.

La Cimade est normalement au courant des dØparts, mais elle aussi peut Œtre trom-
pØe par les �ics. Elle n�est pas tenue de communiquer ces informations à l�extØrieur 
(les salariØs de la Cimade qui le font habituellement sont les plus surveillØs et les plus 
trompØs).

Attention, l�administration peut expulser le dernier jour de la rØtention. Il faut 
rester vigilant jusqu�à la �n. Si la rØtention se �nit à 14h, on peut mŒme Œtre extrait du 
centre à 13h et expulsØ à 16h. C�est tout à fait lØgal à partir du moment oø on a ØtØ sorti 
du centre avant l�heure de �n de rØtention.
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Le retenu peut donner à ses co-retenus les numØros de tØlØphone de ses amis ou 
de sa famille à l�extØrieur, en leur demandant de les avertir immØdiatement si les �ics 
viennent le chercher pour l�emmener à l�aØroport.

Une fois la date de l�expulsion connue, il faut trouver le plus rapidement possible 
par quel vol et de quel aØroport le sans-papier va Œtre expulsØ. Sur la rØgion pari-
sienne, le guide ADP des horaires d�avion (http://www.adp.fr/) permet en gØnØral de 
trouver ces informations. Attention, pour Roissy, il faut bien connaître le terminal. On 
peut aussi chercher sur les sites comme « expedia » ou « opodo », bien pratiques quand 
les vols ne sont pas directs de Roissy et se font avec escale via un autre pays d�Europe.

A l’AÉROPORT

DŁs qu�on connaît le lieu et l�heure de dØpart de l�avion, il faut aller à l�aØroport. 

Dans l�idØal, il vaut mieux Œtre sur place 3 heures avant le dØpart pour parler aux passa-
gers avant  qu�ils n�enregistrent leurs bagages. Mais, dans la pratique, mŒme une demie 
heure avant le vol, on peut trouver des retardataires.

Il est important de discuter avec chacun des passagers pour leur expliquer la situa-
tion, et leur dire de refuser de voyager avec un expulsØ. Expliquer que le comman-
dant de bord a tout pouvoir et peut dØcider de ne pas dØcoller avec une  personne 
expulsØe dans l�avion. En effet, le pilote est le seul maître à bord. Les passagers peu-
vent s�adresser aux hôtesses, aux stewards, au commandant de bord pour leur expliquer 
qu�ils refusent de voyager dans ces conditions. D�ailleurs, pour tenter de limiter les dØ-
barquements dØcidØs par les commandants de bord, en septembre 2006, le directeur de 
la police nationale a demandØ à Air France de mettre la pression sur ceux qui refusent 
d�embarquer les sans-papiers dans leur avion. 

Les expulsØs sont souvent placØs au fond de l�avion derriŁre un rideau, entravØs, parfois 
mŒme bâillonnØs. Les passagers peuvent montrer leur refus en restant debout et 
en refusant de boucler leur ceinture. Si les passagers veulent rØagir collectivement, 
les encourager à rester en bas de la passerelle d�embarquement jusqu�à ce que le retenu 
soit descendu. Le refus de monter dans l�avion a plus de chances d�aboutir s�il est 
massif. 

Il faut prØciser aux passagers que gØnØralement des �ics vont monter dans l�avion pour 
les intimider et les convaincre de fermer leur gueule. Leur rappeler d�Øviter tout contact 
verbal avec les policiers. Ce ne sont pas eux qui dØcident du dØbarquement et cela peut 
donner un prØtexte d�inculpation (le fameux « outrage et rØbellion »). Il vaut mieux ne 
s�adresser qu�au personnel de l�avion.
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TrŁs important :

Quand des passagers s�interposent ou manifestent leur dØsaccord, ils risquent 
d�Œtre dØbarquØs de l�avion, mis en garde à vue et assignØs en justice pour « en-
trave à la circulation d�un aØronef ». Il est prØfØrable de ne pas le cacher aux passagers, 
tout en leur prØcisant que jusqu�à maintenant les passagers qui Øtaient entourØs s�en 
sont plutôt bien sortis, avec au pire des amendes. Echanger les contacts (tØlØphone ou 
mail) avec les personnes que l�on sent prŒtes à intervenir dans l�avion : en cas de pro-
blŁmes ultØrieurs, on pourra organiser un soutien et prØparer une dØfense avec les 
tØmoignages des autres passagers.

On peut aussi prendre contact avec le personnel au comptoir (accueil) de la com-
pagnie du vol et demander à voir le chef d�escale (responsable de l�organisation du 
vol à l�aØroport). Ainsi, le commandant de bord est informØ de votre prØsence et du fait 
que le vol risque d�Œtre perturbØ. 

Tenter de joindre les syndicats de l�aØroport (insister, les harceler par tØlØphone ou 
fax) et leur demander de faire eux aussi pression. A Orly, la CGT avait su se montrer 
ef�cace en menaçant de ne pas approcher la passerelle de l�avion, de ne pas faire le 
plein, de ne pas nettoyer, de ne pas rØapprovisionner en nourriture ni de monter les 
bagages dans les soutes.

2- L�expulsion Øchoue : le sans-papier est dØbarquØ
Lorsqu�un sans-papier rØussit à s�opposer à son expulsion, soit il est reconduit en cen-
tre de rØtention, soit il est mis en garde-à-vue puis dØfØrØ en comparution immØdiate 
pour refus d�embarquement (en gØnØral en moins de 48 heures).

Parfois aussi, petite note d�optimisme, sur dØcision de l�administration, le sans-pa-
pier est relâchØ (peut-Œtre parce que la �n du dØlai de rØtention approche ou que le 
centre est plein� : l�administration a ses raisons internes).

REcONDUITE AU cENTRE DE RÉTENTION

L�administration a l�intention de retenter une expulsion et que cette fois ils se-
ront deux fois plus vigilants (aucune information sur la date, intimidations physi-
ques�).

Toutefois, il ne faut pas se dØcourager : certains ont pu rØsister à plusieurs tentatives 
d�expulsion au cours de leur rØtention, d�autres ont ØtØ libØrØs.
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GARDE-À-VUE ET PASSAGE AU PÉNAl

Pendant la garde-à-vue, Øvitez de signer tout procŁs-verbal mentionnant que vous 
avez refusØ d�embarquer ou que vous avez ØtØ violent. Faites appeler quelqu�un 
qui peut organiser un soutien à l�extØrieur.

Le passage en comparution immØdiate signi�e que l�administration a l�intention 
d�envoyer le sans-papier en prison puis de le remettre en rØtention pour pouvoir 
l�expulser. Refuser d�embarquer est un dØlit qui n�est pas forcØment poursuivi par le 
procureur, notamment lorsqu�il y a une pression extØrieure. En gØnØral, la peine est 
de 3 mois ferme et de 3 ans d�ITF. Dans la loi, ce dØlit est puni de 3 ans de prison 
maximum et d�une interdiction de territoire français (ITF) de 15 ans maximum.

Si les passagers sont intervenus dans l�avion et/ou si les proches sont intervenus 
à l�aØroport, il faut essayer de dØmontrer au juge que ce sont eux qui ont fait 
Øchouer l�expulsion. Si personne n�est intervenu, ni dans l�avion, ni dans l�aØroport, 
il va falloir essayer de montrer la lØgitimitØ du refus d�embarquement (attaches en 
France, procØdures de rØgularisation possibles, recours juridiques inachevØs...).

Si vous avez ØtØ condamnØ, à la �n de la peine de prison, vous Œtes transfØrØ en rØ-
tention.



ANNEXES
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Du scandale d�Arenc à la lØgalisation des centres de rØtention
article du Collectif Anti-Expulsion (CAE), le 7 mai 2004

En 1975, à Marseille, est distribuØ un tract qui rØvŁle que : « Depuis 1964 existe 
au coeur des quartiers nord une prison clandestine, contrôlØe entiŁrement par la 
police, oø sont sØquestrØs des travailleurs immigrØs ».

Cette prison clandestine se trouve sur le quai de la gare maritime d�Arenc, dans un han-
gar. Une manifestation est organisØe le 14 juin 1975 en direction d�Arenc pour exiger la 
fermeture immØdiate de cette prison illØgale. L�illØgalitØ vient du fait que les Øtrangers 
y sont enfermØs sans qu�aucune autoritØ judiciaire n�ait connaissance de l�existence, de 
la durØe, ni des causes de cette incarcØration. Les Øtrangers y sont donc enfermØs sur 
simple dØcision administrative, en l�occurrence sur dØcision des autoritØs de police. Le 
prØfet et le ministre, qui avaient commencØ par niØ les faits, dØclarent qu�il s�agit en 
fait d�un « centre d�hØbergement » pour Øtrangers sans titre de sØjour. L�habillage de ce 
lieu en « centre d�hØbergement » Øtant peu convaincant, le gouvernement de droite de 
l�Øpoque va alors tenter de lØgifØrer pour rØgulariser cette situation.

En effet dans l�ordonnance qui rØgit le sØjour des Øtrangers en France depuis 1945, rien 
n�autorise la dØtention administrative d�un Øtranger pour dØfaut de papier. La derniŁre 
loi qui le permettait date de 1938, et c�est la loi qui a instaurØ l�enfermement des Øtran-
gers sans-papiers dans des camps d�internement, loi qui s�est ensuite Øtendue, pendant 
la guerre, à la dØtention administrative de tous les autres indØsirables français et Øtran-
gers avec papiers, notamment en vue de leur dØportation en Allemagne.

AprŁs plusieurs tentatives de lØgifØration, la loi Peyre�te de fØvrier 1981, dite « SØcu-
ritØ et LibertØ », lØgalise la « rØtention » administrative des sans-papiers, en vue de leur 
expulsion.

Une fois arrivØs au pouvoir en mai 1981, Mitterand et le parti socialiste, loin de 
remettre en question la loi Peyre�te, avalisent la rØtention administrative et ouvrent 
au cours de leur gouvernance 12 nouveaux centres de rØtention, et de nombreux 
locaux de rØtention dans les commissariats, gendarmeries, hôtels de police, etc.
Les socialistes, dŁs 1975, faisaient parti de ceux qui dØnonçaient la prison d�Arenc, et 
demandaient sa fermeture. La trahison fut de taille pour beaucoup mŒme si elle n�est 
pas surprenante...

L�expØrience de la lutte contre la prison d�Arenc est cependant trŁs instructive.

Elle montre notamment que la vraie question n�est pas l�aspect lØgal ou pas de l�enfer-
ment des sans-papiers, mais bien l�enfermement des sans-papiers en lui-mŒme.
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La police ra�e, l�ANAEM dØporte, l�État fait du chiffre 

Des soutiens aux habitants roumains et bulgares des bidonvilles de la rØgion pari-
sienne occupent ce jour, vendredi 26 octobre 2007, les bureaux de l�ANAEM - Paris 
Nord [52/55 rue Hoche - Bagnolet - Mo Gallieni].

Par leur prØsence dans ces lieux ils souhaitent dØnoncer publiquement le rôle que joue 
aujourd�hui l�Agence Nationale d�Accueil des Étrangers et des Migrations (ANAEM) 
dans de nouveaux processus d�expulsions des populations roumaines et bulgares.

Depuis plusieurs annØes les Rroms de Roumanie et de Bulgarie sont devenus de la 
chair à expulsion pour l�État français et permettent ainsi au gouvernement d�attein-
dre ses objectifs chiffrØs de 25.000 expulsions par an : Ces populations ont reprØsentØ 
25% des expulsØs de l�annØe 2006.

Depuis septembre 2007 de nouvelles pratiques d�expulsions massives de ces populations se 
mettent en place, l�ANAEM servant de caution humanitaire à l�État français pour les justi�er.

En effet à plusieurs reprises les habitants de bidonvilles de Saint-Étienne (deux en septembre 
et une en octobre), Bondy (26 septembre), Saint-Denis (10 octobre), Pierrelaye (17 octobre), 
Bagnolet (24 octobre) ont ØtØ ØvacuØs par la police de leurs terrains, y abandonnant tous leurs 
effets personnels, systØmatiquement dØtruits. Ils ont ensuite ØtØ sommØs de monter dans des 
cars spØcialement affrØtØs pour l�occasion, des OQTF (Obligation de Quitter le Territoire 
Français) ne faisant aucun cas de leur situation individuelle leur Øtant alors distribuØes sans 
leur laisser la possibilitØ d�exercer leur droit à un recours juridique suspensif. Puis, sous la 
pression policiŁre, ils ont ØtØ «invitØs» à monter immØdiatement dans les cars à destination de 
leur pays d�origine dans le cadre des procØdures de retour humanitaire de l�ANAEM.

La maniŁre dont l�État met en place ce «Retour volontaire» (absence de traducteurs, 
«Invitation» à accepter immØdiatement le retour volontaire sous la pression poli-
ciŁre�) n�est qu�un simulacre.

Il s�agit bien ici d�expulsions collectives et massives (par centaine à chaque fois) orga-
nisØes par l�État sous couvert de retour volontaire et humanitaire.

Nous exigeons :
� L�abandon immØdiat de ces pratiques de «retours volontaires» forcØs orchestrØes 
par l�État et l�ANAEM !
� L�arrŒt des ra�es et des expulsions !
� La rØgularisation de tous les sans-papiers !
� La libertØ de circulation et d�installation de tous !

Coordination 93 des comités de soutien aux rroms, bulgares et roumains des bidonvilles 
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NumØro des centres de rØtention en France :
Voici des numØros de cabines à l�intØrieur des centres de rØtention. Ces numØros peu-
vent changer. 

Ce sont les retenus qui rØpondent. Certains centres sont divisØs en plusieurs bâtiments, 
il faut parfois appeler plusieurs cabines pour trouver le retenu qu�on cherche.

PARIS

Site de Vincennes 1 et 2 : 

Ecole nationale de police de Paris, avenue de l�Ecole-de-Joinville, 75012 PARIS

TØl. : 01 48 93 69 47 - 01 48 93 91 12 - 01 48 93 96 62 - 01 43 96 59 39 - 
 01 43 76 50 87 - 01 48 93 99 80

Site du Palais de justice de CitØ (seules les femmes sont retenues dans ce centre) :

dØpôt, 3 quai de l�Horloge, 75001 PARIS

TØl. : 01 44 07 39 53 - 01 56 24 01 72 ou 00 92

MESNIl-AmElOT : (À cÔTÉ DE l’AÉROPORT DE ROISSY)
1 rue PØrichet, 77990 LE MESNIL-AMELOT 

TØl. : 01 49 47 02 43 / 44 / 45 / 46 / 47 / 48 / 50 (seuls les deux derniers chiffres 
changent) - 01 49 47 02 84 - 01 49 47 02 40 / 50

CERGY (lOcAl DE RÉTENTION)
Commissariat, 4 rue de la Croix des Maheux 95000 CERGY

TØl. : Cimade 01 30 31 96 85 

PAlAISEAU

Hôtel de police, rue Emile-Zola, 91120 PALAISEAU

TØl. : Cimade 01 69 31 65 09 � 01 60 13 58 93

BOBIGNY

Hôtel de police, 45 rue de Carency, 93000 BOBIGNY

TØl. : 01 48 95 86 86 / 87 86 - 01 48 96 08 54 / 64
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CHOISY-lE-ROI (lOcAl DE RÉTENTION)

9 avenue LØon Gourdault 94600 CHOISY-LE-ROI

TØl. : 01 48 92 73 06 - 01 48 90 15 53 

PlAISIR

889 avenue François-Mitterand, 78370 PLAISIR

TØl. : 01 34 59 35 30 / 30 86 / 49 80 (seuls les 4 derniers chiffres changent)

NANTERRE (lOcAl DE RÉTENTION)
167-177 avenue Joliot-Curie 92000 NANTERRE

01 41 37 04 62 ou 01 40 97 27 36

NANTES

Hôtel de police, place Waldeck-Rousseau, 44000 NANTES

TØl. : 02 40 37 22 68 - 02 40 14 30 42

CAlAIS

Hôtel de police, bd du Kent, 62903 COQUELLES

TØl. : Cimade 03 21 85 28 46

LIllE (À cÔTÉ DE l’AÉROPORT)
Route de la DrŁve, 59810 LESQUIN

TØl. : 03 28 55 19 81 - 03 28 55 19 85

RENNES (À cÔTÉ DE l’AÉROPORT)
Lieu-dit Le Reynel, 35136 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE

TØl. : 02 99 35 28 17

METZ 
Quartier DevalliŁres, rue de la Ronde, 57050 METZ-DEVANT-LES-PONTS

TØl. pavillon hommes : 03 87 66 79 03 - 03 87 32 59 82
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NÎmES 

Rue ClØment-Ader, 30000 NIMES

TØl. : 	 pavillon hommes : 04 66 27 79 77 / 04 66 27 79 71

	 pavillon femmes : 04 66 27 79 79

ROUEN 
Ecole nationale de police, route des Essarts, 76350 OISSEL 

TØl. : 	 pavillon hommes : 02 35 68 77 09 - 02 35 68 65 42 - 02 35 68 61 56

	 pavillon femmes : 02 35 69 09 22 - 02 35 69 11 42

TOUlOUSE 
38, chemin du Prat-Long, 31000 TOULOUSE

TØl. : Cimade 05 34 52 13 92 	

CORNEBARRIEU (À cÔTE DE l’AÉROPORT DE TOUlOUSE)
Avenue Pierre-Georges-LatØcoŁre, 31700 Cornebarrieu

TØl. : 	 secteur A : 05 34 52 11 06

	 secteur B : 05 34 52 11 05 (femmes)

	 secteur C : 05 34 52 11 02 (familles)

	 secteur D : 05 34 52 11 03

	 secteur E : 05 34 52 11 01

PERPIGNAN

Rue des FrŁres-Voisin, lotissement Torremillla, 66000 PERPIGNAN

TØl. : 04 68 52 96 07 / 98 79 / 92 21 / 92 23 / 92 13 (seuls les quatre derniers chiffres 
changent)

RIVESAlTES (À cÔTÉ DE l’AÉROPORT DE PERPIGNAN)
Camp Joffre, route d�Opoul, 66600 RIVESALTES

TØl. : 04 68 64 58 68 - 04 68 38 53 37
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LYON (SUR lE SITE DE l’AÉROPORT)
Poste de police aux frontiŁres, espace Lyon St-ExupØry, 69125 LYON AéROPORT

TØl. : 04 72 23 81 37 - 04 72 23 83 75

STRASBOURG 
Rue du Fort, 67118 GEISPOLSHEIM

TØl. : 	 Cour : 03 88 67 25 35 - 03 88 55 07 85

	 Femmes : 03 88 67 90 74

Hommes : 03 88 67 41 25 / 19 72 / 29 94 / 39 92 (seuls les quatre derniers 
chiffres changent)

MARSEIllE

26 bd Danielle-Casanova, 13014 MARSEILLE

TØl. : 04 91 67 94 06 - 04 91 81 53 12

NIcE 
Caserne d�Auvare, 28 rue de RoquebilliŁre, 06300 NICE

TØl. : 04 97 08 08 23

SÈTE

15 quai François-Maillol, 34200 S¨TE

TØl. : 04 67 51 83 15- 04 67 51 83 33

BORDEAUX

Commissariat central, 23 rue François-de-Sourdis, 33000 BORDEAUX

TØl. : 05 56 99 61 86

GUADElOUPE

Site du Morne-Vergain, 97139 LES ABYMES

LA RÉUNION

2 avenue George-Brassens, Sainte-Clotilde, 97490 LE CHAUDRON
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Quelques sites Internet :

Sur le droit des Øtrangers :

HTTP://SOS-NET.EU.ORG/ETRANGERS

WWW.GISTI.ORG

Pour mieux s�en sortir face à la police et à la justice, avec ou sans papiers :

WWW.GUIDEJURIDIqUE.NET

Le site du RØseau Education Sans FrontiŁres, pour des informations sur l�actualitØ 
des luttes et des nouvelles lois :

WWW.EDUcATIONSANSFRONTIERES.ORG

Sur les luttes actuelles et passØes autour des sans-papiers (9Łme collectif de sans-pa-
piers, Collectif Anti-Expulsions, Le Quotidien des sans-papiers�) :

 WWW.PAJOl.EU.ORG






